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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 47 Etats membres. 

47 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
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yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Monténégro 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe demande aux 
Etats membres d’accélérer la ratification des conventions contre 
le terrorisme et contre la traite des êtres humains 
Déclaration de Terry Davis, Secrétaire général du Conseil de l’Europe, 
à l’occasion de la 118e session du Comité des Ministres 
 
Strasbourg, 07.05.2008 - Je souhaite attirer votre attention l’état d’avancement de 
la ratification des trois conventions de Varsovie. Il s’agit de la Convention du 
Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, ratifiée par 
17 pays à la date d’hier, de la Convention du Conseil de l’Europe sur la 
prévention du terrorisme, ratifiée par 13 pays, et de la Convention du Conseil de 
l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des 
produits du crime et au financement du terrorisme, que six pays seulement ont 
ratifiée jusqu’à présent.  
 
Il s’agit d’instruments juridiques internationaux extrêmement importants, qui 
instaurent de nouvelles approches pionnières visant à faciliter la coopération 
internationale et à protéger les droits de l’homme. Ces conventions, qui 
s’attaquent à deux des plus graves problèmes que connaissent nos sociétés 
aujourd’hui, sont ouvertes aux pays non européens. Cet aspect revêt une 
importance capitale car une large couverture géographique constitue un atout 
considérable dans la lutte contre les réseaux internationaux du terrorisme et du 
crime organisé. 
 
C’est pourquoi j’encourage les pays concernés à accélérer les procédures de 
ratification et ainsi à élargir le champ d’application géographique des conventions 
en Europe, permettant à ces instruments de devenir pleinement opérationnels. 
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